
 

 

 
Orléans, le 12 septembre 2009 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mesdames et Messieurs les Professeurs  

des Lycées Professionnels publics et privés , des SEGPA 

 

des filières Tertiaire administratif 

Vente 

Hôtellerie restauration  

Alimentation  

Logistique et transport  

Conduite routière  

Sécurité  

Et des professeurs de gestion  dans les filières industrielles 
 

S/C de Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement  
 

Rectorat 

Inspection de  

l’Education nationale 
Enseignement  technique  
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21 rue saint Etienne 
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Pièces jointes : 
- Recommandations pédagoiques 
- Déroulement de l’inspection et 

de l’entretien 
- Missions des IEN éco gestion 

  
 
Cette nouvelle année scolaire voit la généralisation de la préparation des baccalauréats 
professionnels en 3 ans. La rénovation de la voie professionnelle repose sur une plus grande 
autonomie des établissements pour l’application des grilles horaires, la mise en place de 
l’accompagnement personnalisé, et le développement de la pédagogie de projet. La durée de 
la formation en entreprise représente 40 % de l’enseignement professionnel, il convient 
d’apporter à l’alternance une attention soutenue afin que les périodes de formation en 
entreprise soient véritablement incluses dans les progressions. 
 
La qualité pédagogique de la formation repose sur la diversité des stratégies mises en place. 
Celles-ci  contribuent à développer la motivation des élèves.  
 
Il nous paraît opportun de rappeler à tous quelques principes fondamentaux de 
l’enseignement en formation professionnelle. 
 
Vous trouverez, ci-joint, les recommandations pédagogiques communes aux inspecteurs 
d’économie gestion. A ce même courrier, nous joignons le déroulement de l’inspection et de 
l’entretien. 
 
Nous vous rappelons que vous trouverez sur les portails disciplinaires du site académique de 
nombreuses informations pédagogiques et institutionnelles (grilles d’évaluation, productions 
pédagogiques, référentiels, liens…). 
 
Nous sommes heureux d’accueillir parmi nous deux nouvelles inspectrices en économie 
gestion, Catherine Mériot et Laurence Boyeault. Celles-ci succèderont à Valérie Teulade qui a 
regagné l’académie de Clermont-Ferrand et Annick Fonteny qui nous quitte pour une retraite 
bien méritée à compter du 5 octobre prochain. 
 
Nous vous joignons un tableau récapitulatif de nos missions. 
 
Nous sommes à votre disposition pour tout problème que vous pouvez rencontrer dans la 
pratique quotidienne de votre métier. 
 
 
Cordialement, 

Les IEN économie gestion 
 

Laurence Boyeault, Annick Fonteny, Chantal Lefebvre, Patrice Lucas, Catherine Mériot, 
Monique Trochu 

 

  
 

 


